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La confection de microfilms pour le compte des Archives de l’Etat s’est déroulée dans la continuité des précédentes 

années. Plus de cents mille pages ont ainsi pu être microfilmées. Ces films sont les seuls doubles dont nous 

disposerions en cas de perte ou destruction des originaux. Le désavantage de cette technique est que l’utilisateur doit 

disposer d’un lecteur pour consulter les films et ceux-ci ne peuvent pas être mis en ligne. Raison pour laquelle cette 

technologie sera tout prochainement remplacée par des solutions de scannage numériques. 

3.6 Fournitures de matériel de bureau et logistique 

Le matériel de bureau nécessaire au fonctionnement administratif de l’Etat a été approvisionné, au besoin stocké, et 

finalement livré aux divers services. Les budgets alloués à cette position étaient moins élevés que ceux des années 

précédentes. Le niveau des prix est resté stable, voire a diminué. La sensibilisation par rapport au gaspillage a 

également contribué à maintenir les quantités consommées à un niveau le plus bas possible. L’approvisionnement des 

fournitures de bureau se fait essentiellement auprès des entreprises locales. La valeur du stock géré par le SAMI 

représente un montant d’environ 248 000 francs. Les nombreux scrutins ont sollicités les logisticiens tout au long de 

l’année. La distribution du matériel de vote s’est déroulée à la satisfaction des préfectures et communes. Une 

estimation quantitative plus ciblée a permis de limiter le matériel surnuméraire. Un apprenti logisticien a brillement 

terminé sa formation dans le courant de l’été, il a quitté l’Etat pour rejoindre une société active dans la mécanique de 

précision. 

3.7 Chiffres clés 2016 

 2016 2015 Ecart 

Nombre de commandes SAP-MM 1 503 commandes 1 424 + 79 

Nombre de factures fournisseurs 2 190 factures 2 156 + 34 

Montant des mandats confiés aux entreprises CA 
(Impression, fournitures, équipements) 

6 151 338 francs 5 623 000 + 528 338 

Produits stockés, approvisionnés et distribués 750 articles 750 0 

Production interne 

 2016 2015 Ecart 

Impression numérique (Format A4 et A3) 6 873 052 pages 7 494 000 - 620 948 

Ouvrages reliés 935 exemplaires 1 232 - 297 

Documents microfilmés ou numérisés 112 000 pièces 110 000 + 2 000 

 

4 Archives de l’Etat de Fribourg (AEF) 

— 

Archiviste cantonal : Alexandre Dafflon 

4.1 Bases légales et organisation 

La loi du 10 septembre 2015 sur l’archivage et les Archives de l’Etat (LArch) est entrée en vigueur le 1
er

 janvier 

2016. Dès cette date, les AEF sont rattachées à la Chancellerie d’Etat. L’année 2016 a été consacrée à la rédaction 

d’un substantiel avant-projet de règlement sur l’archivage mis en consultation le 2 décembre 2016.  

Les AEF sont dotées de 6 EPT. Face aux tâches de plus en plus nombreuses, notamment celles qui sont liées à la mise 

en œuvre de la loi sur l’archivage (records management et archivage électronique), cet effectif est très modeste. 

L’apport de nombreux stagiaires et de personnel auxiliaire a permis, dans une certaine mesure, de poursuivre des 

projets importants. Deux contrats « jeunes demandeurs d’emploi » ont été obtenus à la fin de 2016, afin de pouvoir 

répondre aux demandes des personnes victimes de placements extrafamiliaux avant 1981 (« enfants placés »). 
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4.2 Bâtiments 

La dispersion des dépôts des AEF pose des questions de sécurité et de ressources en personnel. Le lancement du 

projet de « stockage interinstitutionnel cantonal » (SIC), à Schmitten, permet d’entrevoir une solution durable en 

2018-2019. Dans l’intervalle, des solutions transitoires ont été trouvées avec le Service des bâtiments (SBat) (dépôt 

provisoire à la Direction des finances). 

4.3 Activités et prestations 

4.3.1 Informatique et nouvelles technologies 

La base de données informatique scopeArchiv a été réorganisée et sa partie publique, en ligne sur le site Internet des 

AEF, a été intégralement mise à jour. Les travaux de numérisation de documents se sont poursuivis et un poste 

informatique en salle de lecture propose au public plus de 17 000 documents numérisés.  

Les réflexions se sont poursuivies, avec le SITel, le SPO et le CECO (Centre de coordination en matière d’archivage 

numérique de Berne), en vue de définir une politique d’archivage électronique qui doit servir de bases aux premiers 

projets concrets. Des contacts réguliers ont été pris avec d’autres services d’archives cantonales sur la même 

problématique. 

4.3.2 Relations avec les producteurs d’archives 

41 (34 en 2015) entités de l’administration ont fait l’objet de 83 (66 en 2015) visites et séances. 42 (29 en 2015) tiers 

ont sollicité les conseils des AEF (49 séances).  

4.3.3 Accroissement des fonds d’archives et bibliothèque 

Les AEF ont reçu de la Chancellerie d’Etat les grands protocoles du Conseil d’Etat des années 2000 à 2005 et 2010 à 

2015. Les fonds des AEF ont augmenté de 276,47 mètres linéaires (ml), dont 256,75 ml de la sphère étatique, 

19,72 ml d’autres collectivités publiques ou de personnes privées. L’ensemble des fonds des AEF atteint le total de 

15 300 mètres linéaires. La bibliothèque s’est enrichie de 390 titres nouveaux (290 en 2015). 

Accroissement des fonds conservés par les AEF, en mètres linéaires.  

Provenance 2016 2015 2014 

Etat de Fribourg 256,75  428,73  372,28  

Autres collectivités et personnes privées 19,72  45,86  33,02  

Total 276,47  476,29  405,30 

4.3.4 Travaux de classement et d’inventaire 

25 fonds d’archives et versements ont été entièrement répertoriés et intégrés dans la base de données scopeArchiv. 

D’importants travaux en cours portent sur les archives du Service des ponts et chaussées, de l’Office cantonal des 

apprentis, de la Police des étrangers, du Couvent des Augustins, de l’Abbaye d’Hauterive, de la correspondance avec 

la France. La Direction de la sécurité et de la justice (DSJ) ainsi que la Police cantonale salarient trois personnes 

chargées du classement et de l’inventaire des archives du Tribunal d’arrondissement de la Singine et de la Police 

cantonale. Elles sont secondées par des stagiaires universitaires et des apprentis.  

4.3.5 Conservation, restaurations, microfilmage 

27 parchemins du fonds d’Hauterive (1173-1292) ont été restaurés, ainsi que 13 lettres des rois de France (1498-

1774), 300 papiers du fonds des Augustins (XIVe – XIXe siècles), et 11 autres pièces. 14 bourses d’archives en cuir 

de la fin du XVIe siècle sont en cours de restauration. 347 grosses (registres fonciers du Moyen Âge et de l’Ancien 

Régime) des bailliages d’Estavayer-le-Lac, de Font-Vuissens et de Gruyères ont été microfilmées par le Service 

d’achat du matériel et des imprimés (SAMI).  
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4.3.6 Service au public et accueil de groupes 

10 940 (8806 en 2015) documents ont été consultés par 643 (615 en 2015) lecteurs représentants 2356 (1911 en 

2015) passages journaliers. Les AEF ont transmis 586 (562) dossiers aux tribunaux et services de l’administration. 

Depuis 2013, 170 recherches ont été effectuées à la demande de personnes ayant subi des placements extra-familiaux 

avant 1981.  

Les AEF ont accueilli 16 (22 en 2015) groupes, soit 387 (229 en 2015) personnes, pour des visites guidées. Elles ont 

prêté plusieurs documents historiques pour des expositions à Fribourg, Bulle, Morat, Genève, Berne et Romans-sur-

Isère (F).  

4.3.7 Activités culturelles et recherches scientifiques 

Les AEF ont contribué aux manifestations qui ont marqué la commémoration du 500e anniversaire de la paix 

perpétuelle de Fribourg de 1516, en organisant un colloque scientifique, le 30 novembre 2016, et en montant une 

exposition autour de l’instrument de la paix, conservé aux AEF. Colloque et exposition ont eu lieu au Couvent des 

Cordeliers de Fribourg. Le colloque a attiré près de 90 personnes et l’exposition plus de 400.  

En septembre 2016 est parue dans la collection des Sources du droit suisse l’édition scientifique du Registrum 

Lombardorum, premier registre de notaires fribourgeois (1356-1359), fruit de 5 années de travail. Un deuxième projet 

d’édition de sources du droit est d’ores et déjà en cours et porte sur des procès en sorcellerie fribourgeois (Moyen 

Âge – XVIIIe siècle).  

Des collaborateurs des AEF ont donné des cours dans plusieurs Universités, à Lausanne, Berne et Fribourg. Les AEF 

collaborent étroitement avec les sociétés culturelles, d’histoire et de généalogie du canton. 

 

5 Autorité cantonale de la transparence et de la 

protection des donnés 

— 

Président de la Commission : Laurent Schneuwly 

Préposée cantonale à la transparence : Annette Zunzer Raemy 

Préposée cantonale à la protection des données : Alice Reichmuth Pfammatter  

5.1 Activité 

Les activités de l’Autorité regroupent les tâches propres à la transparence et à la protection des données. Elles 

découlent respectivement de la loi du 9 septembre 2009 sur l’information et l’accès aux documents (LInf) et de la loi 

du 25 novembre 1994 sur la protection des données (LPrD). 

Suite à l’entrée en vigueur de la Convention du 25 juin 1998 sur l’accès à l'information, la participation du public au 

processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention d’Aarhus) pour notre pays, la 

LInf a été adaptée le 5 octobre 2016 aux exigences de celle-ci dans le domaine du droit d’accès.  

Le rapport d’activité de l’Autorité est édité dans le courant du mois de mai. Il peut être commandé auprès de 

l’Autorité cantonale de la transparence et de la protection des données, rue des Chanoines 2, 1700 Fribourg. Il sera 

par ailleurs consultable, dans le même délai, sur le site Internet : 

http://www.fr.ch/atprd/fr/pub/protection_des_donnees/publications/rapports_activite.htm. 

 

http://www.fr.ch/atprd/fr/pub/protection_des_donnees/publications/rapports_activite.htm


 

22 

6 Etat du personnel 

— 

Pouvoirs – Directions 
Centres de charges 

Comptes 2016 
EPT 

Comptes 2015 
EPT 

Ecarts 
EPT 

Pouvoir exécutif – Chancellerie d’Etat 44,73 45,11 - 0,38 

Administration centrale 44,73 45,11 - 0,38 

3100/CETA Conseil d’Etat 7,00 7,00  

3105/CHAN Chancellerie d’Etat 19,95 20,05 - 0,10 

3110/ECON Service d'achat du matériel et des imprimés 10,28 10,62 - 0,34 

3115/OLEG Service de législation 5,20 5,14 0,06 

3120/ATPD Autorité cantonale de la transparence et de la protection 
des données 

2,30 2,30  

Depuis le 1
er

 janvier 2016, les Archives de l’Etat sont rattachés à la Chancellerie d’Etat, ses effectifs sont cependant 

encore comptabilisés à la Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport. 


